
 

 
 

 

 

 

Autorisation d’utilisation de la photographie d’identité 
 
 

NOM : ................................................................................................................................ 

 
Prénom : ............................................................................................................................ 

Pour la délivrance de la carte multiservices, l’Université de Montpellier procède selon les 
modalités d’organisation de la composante : 
- soit à une prise de photo par caméra au moment de l’inscription, 
- soit à la numérisation d’une photo d’identité récente aux normes. 

☐  J’autorise le service de la scolarité et les enseignants de ma formation à utiliser ma photo 

numérisée à des fins pédagogiques. 

☐  Je n’autorise pas le service de la scolarité et les enseignants de ma formation à utiliser ma 
photo numérisée à des fins pédagogiques. 

Date : Signature 
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